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On s’abonne au bureau üu la redaction rua Souve
rain-Pont , il. 3ao ; chez les dames Mahoux et de 
Sartorius, maison joignante; et M. Latour , impri
me ui-liinan-e , rue du Pout-d’Ile , continuera h rece
voir, concurremment avec les autres bureaux , les avis 
et annonces.
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On reçoit aussi des abonnent uns ciu z M. il:; 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et ehe. 
les directeurs des postes .du royaume.

Le prix de l'abonne ment est oe NEUF FR AN 
trimestre pour Liège , et de ONZE FRANCS , v 
pour les autres villes du royaume,
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GAZETTE DE LIÈGE.
ALLEMAGNE

Berlin , le 23 juin. — S. M. la reine des Pays-Bas et S. A. R. 
la princesse Marianne , se sont mises hier en route pour retourner 
à Bruxelles. LL. AA. RR. le prince et la princesse Frédéric quit
teront Berlin le 25.

ESPAGNE.
Madrid , le 16 juin. —Les volontaires royalistes de cette ca

pitale ont levé le masque et manifesté une menaçante désapproba
tion des dernières mesures émanées du roi. Des placards incen
diaires ont été affichés et des insultes ont été hautement et pu
bliquement proférées contre le gouvernement. Quelques-uns de 
ces placards ont été envoyés à A ran j nez par les autorités. Au
jourd’hui , on a surpris et arrêté un volontaire royaliste , au mo
ment ou il en affichait un conçu à peu près ainsi : J’ai été un des 
amis du roi ; mais j’ai vu des choses telles que je me déclare son 
ennemi. Je suis un gènéi al, et à tous ceux qui voudront me suivre, 
j’offre six réaux ( 3osols) par jour.

’ — Voici quelques détails sur l’affaire d’empoisonnement des 20 tambours 
et des soldats de la garde à Madrid dont parlait hier l’Etoile.

A la nouvelle de l’empoisonnament, les volontaires ont pris les armes , se 
«ont réunis sur la grande place et se sont ensuite répandus dans les rues. A 
l’instant, toutes les boutiques ont été fermées.

On fait des arrestations particulières qui portent principalement sur les 
volontaires constitutionnels. A sept heures, la tranquillité s’est un peu réta
blie , mais on craint pour lajniiit et pour la journée de demain. Les habilans 
paisibles sé barricadent dans leurs maisons.

On se doute bien que les libéraux sont accusés d’avoir voulu empoison
ner les volontaires royalistes. On pense que la mauvaise qualité des vi
vres distribués à la troupe a pu contribuer aux accidens que l’on attribue 
au poison.

Plus de 200 hommes de la garde royale ont, dit-on , été saisis de vo- 
missemens spontanés ; cependant les médecins n’y ont trouvé aucune trace 
de poison.

Toutes les troupes sont sous les armes; la fermentation et les alarmes 
sont au comble. La famille royale est toujours à Araniuez. On envoie cour
rier sur courrier au roi pour l’engager à revenir à Madrid ; mais il est dou
teux qu’il consente à compromettre sa personne au milieu d’une agitation 
qui peut devenir périlleuse.

Les personnes qui ont fourni les denrées employées pour l’ordinaire des 
soldats ont été arrêtées , entr’autres une femme qui avait vendu des tètes 
de mouton.

Il parait que l’emprunt avec l’Angleterre est conclu. Il est , dit-on , de 
600 millions de francs, pour lesquels on donne en garantie Cuba et les 
Philippines.

ANGLETERRE.
Londres , le i5 juin. —- L’on écrit de Liverpool que Bolivar a 

pris Callao et passé la garnison au fil de l’épée. On n’indique pas 
la date de cet événement : mais on assure que la nouvelle en 
a été apportée à Liverpool par le Vulture, venant directement de 
Puerto-Cabello.

— On a tué, il y a pende tems , à Barricore , dans les Indes 
orientales, un crocodile de 18 pieds de long. Ce furieux animal 
avait répandu la terreur sur les bords de la rivière. Ayant été 
ouvert, on a trouvé dans son estomac quelques membres d’ttne 
femme , un chien , un chat et une portion de mouton, ainsi que 
plusieurs bagues et autres joyaux que les femmes indigènes ont 
l’habitude de porter.

—- Le maréchal Macdonald, duc de Tarente , est arrivé à Edimbourg le 
18 de ce mois. Le lendemain il a fait une visite à l’évêque catholique, M. le 
docteur Comeron. Le maréchal a reçu un grand nombre de visites des no
blemen et gentlemen des plus anciennesfamilles.il s’est entretenu lon°-te.£is 
avec plusieurs d’entre eux, et leur a dit que d’après ce qull avait vu en 
Ecosse, il se trouvait encore plus orgueilleux du sang écossais qui coulait 
dans ses veines. Il a été voir le champ de bataille > Prestonpars où son père 
a combattu pour la cause des Stuarts. Il se dispose à visiter les lieux les 
plus célèbres de l'Ecosse, entre autres la caserne où le chevalier s’est caché 
avec quelques-uns de ses partisans , parmi lesquels se trouvait le père du 
maréchal. Après avoir va ce qu’il y a 4e plus remarquable dans le nord et 
dans l’ouest, il s’embarquera a bord du navire que le gouvernement a mis à 
sa disposition poupje porter aux îles, et principalement à Sout-Wist, où son 
pere est né.

FRANGE.
Paris ; le 27 juin. — Le roi est parti pour Saint-Cloud.
— Il est certain que les négociations continuent avec le gou

vernement de Saint-Domingue ; on assure même qu’une frégate 
est partie portant Vultimatum du gouvernement français. Parmi 
les difficultés de cette négociation , se trouve sans doute la ques
tion de savoir si un nègre de la côte d’Afrique pourra être reçu 
comme ambassadeur à la cour du roi de France. (Quotidienne.)

— Un pauvre diable qui, chaque Semaine , va porter quelques nippes à 
îa rue des Blancs-Manteaux pour placer à la loterie l’argent qu’il en retire , 
s’informait, avec curiosité, de la nature des opérations auxquelles se livre 
le syndicat des receveurs-généraux. Quelqu’un alors lui expliqua qu’un des

principaux objets de cette compagnie était de prêter sur r,/
l’argent à ceux qui spéculent sur les rentes afin qu’ils passe.-,
pertes j ce qu'en style de bourse on rppelle report ), lorsqu - - jeu. .. , .,5
publics ne favorisent pas leurs spéculations. Ah, ah! s’écria-t-il, jouterais à
merveille : c’est le mont-de-piété de l’agiotage.

— Une compagnie d’actionnaires se propose , dit-on , d’acquérir 
une partie de la plaine St-Denis, pour construire un village dans 
cet emplacement.

— Il résulte d’un rapport fait le 3t dernier par le directeur, 
au conseil général de ia société d’assurance mutuelle contre l’in-.- 
cendie , pour les départeraens de la Moselle , de la Meurtbe , de la 
Meuse et des Vosges , que la masse- des valeurs engagées à la mu
tualité s’élève à plus de 161 millions ; le nombre des sociétaires 
est aujourd’hui de 36oo ; 59 villes et villages sontassurés en masse 
et 280 ont assuré leurs bâtitnens communaux.

15g Sociétaires ont éprouvé , depuis la fondation de la société , 
des dommages d’incendie; les indemnités qui leur ont été pavées 
montent à 135,000.

Quoique le nombre des sinistres éprouvés depuis le rer novem
bre 1824 soit de 43 , il n’est pas probable que les portions con
tributives excèdent pour cette année 80 à 85 centimes par 1000 f. 
tous frais compris.

Cours de la bourse du 27 juin. Cours au comptant. 5 p. cent cnns. 
io3 10 c. ; 3 p. cent, 76fr. 00 c. ; Emprunt royal d’Espagne , 57 — ; 
16e série. Act. de la banque , 2202 5o. La fin du mois. Cinq pour cent. A 
2 heures io3 fr. i5 c., 3 heures n>3 fr. x5 c. Trois pourcent yGoô.

PAYS-BAS.
Bruxelles , le 2g juin. — S. M. a pris , le 18 mai dernier, l’arrêté suivant ;
Vu l’art. 3o de la loi du 27 avril 1820 , et l’art. 16 de la lui du 28 no

vembre i8x8,-
Voulant faire cesser les difficultés qui résultent par l’applicalion de l’art. 

3ode la première de ces lois, du placement des remplaçans dans la reserve 
de la milice nationale; vu, etc. , etc.

Avons arrêté et arrêtons :
Art. Ier. A l’avenir les remplaçans de la milice nationale qui seronf adres

sés par les gouverneurs des provinces aux commandans provinciaux , ne 
seront plus placés par ces derniers , dans la réserve, mais dans le ser
vice actif.

2. Le nombre des miliciens à faire passer annuellement de la réserve 
dans le service actif des divers corps de l’armée , devra être en rapport 
avec le nombre apparent des remplaçans qui, dans la levée de l’année 
courante, devront être portés au service actif, de façon à ne pas excéder 
dans chaque corps le nombre d’hommes fixés pour rester en service perma
nent-,et pour leoas où il en manquerait quelques-uns afiu decompléter ce 
nombre, ils seront pris dans la réserve. Expédition , etc., etc.

—- Le roi a nommé professeur dans la faculté de jurisprudence , à l’u
niversité de-Leyde, en remplacement de feu M. le professeur Kemper, M. C. 
A. denTex, jusqu’ici professeur à l’athénée d’Amsterdam.

— Un avis de S. Exc, le gouverneur de Rainant, fait connaî
tre que la navigation du canal de Mons à l’Escaut sera inter
rompue , à Coudé , à dater du i5 juillet prochain , jusqu’à la fin 
de septembre. Il les prévient en outre que le curage de la partie 
française dudit canal ne permettra pas qu’aucun bateau reste sta
tionné entre Condé et l’écluse de la Malmaison , ni qa’après la 
journée du 12 juillet, aucun navire chargé puisse descendre à l’é
cluse précitée.

Liège , le 3o juin.
Pour éviter les retards dans l’envoi du journal, on 

est prié de renouveler les abonnemens qui sont ex
pirés le 3o juin.

La cour supérieure de justice de Bruxelles , 3mc chambre , 
a prononce le 29 de ce mois dans l’affaire de l’héritier légitime 
du marquis d’Arconati contre Mm8 Masson , prétendante à la 
qualité d’enfant naturel reconnu. M"* Masson est admise à ache
ver ses preuves consistant dans le point de droit suivant : que 
l’acte de baptême dirigé par le carme Bartels conférait dans le 
pays de Liège l’état civil à l’enfant ; cette preuve qui ne pourra 
se faire par uu acte de notoriété , sera reçue par une commission 
rogatoire à désigner par la cour supérieure de Liège.

— Voici dans quels termes les élèves de l’école de droit de Tou
louse ont fait un appel à leurs camarades en faveur des Grecs.

A MM. les étudians en droit de la faculté de Toulouse.
^ Un appel généreux vient d’être fait à la jeunesse française par 

1 ecole de droit de Paris. Une souscription a été ouverte en faveur 
de cette nation de héros, qui, dans les champs de Marathon et de 
■Platée , luttent à prix de sang pour reconquérir les droits de leurs 
'Vjeux' Sans doute , Messieurs , vous ne refuserez point l’honneur 
« êtie des premiers à répondre à un si noble exemple, et vos coeurs



encore enflammés par l’histoire de leurs ancêtres, par leur propre 
histoire, naguère ouverte par de si éclatans exploits , enfin par
la sainte voix de l’humanité qui réclame l’appui des âme? généreu
ses contre des barbares que nos voeux repoussaient depuis si long- 
tems de l’Europe civilisée , se hâteront de saisir l’occasion qui 
s’ofïreà eux , de servir la Grèce autrement que par des voeux 

—Un journal de Bruxelles parle d’un marcheur extraordinaire , 
nommé Charles Giese, de Butow en Poméranie. On lui remit 
avant hier une dépêche adressée à la régence de Malines ; il 
partit de Bruxelles à onze heures et demie , et arriva â Malines 
à une heure de relevée. Du certtificat des aut rités de cette 
ville atteste la vérité du fait.

A propos des méconteiitemens et dés tumultes que le chan
gement du ministère espagnol-a fait éclater chez les absolutistes 
et les fanatiques, un'journal français fait les réflexions suivantes :

Le roi d’Espagne a cru devoir, il y a quelque terns, rassurer ses 
fidèles sujets contre la crainte de voir modifier eu quoi que ce soit 
le gouvernement absolu qui les re'git., et qui rend cette monarchie' 
si florissante. Jusqu’à présent le peuple seul avait savouré les fruits 
de cet heureux régime , mais le roi vient aussi d’en recueillir sa 
part. Ce prince , en vertu de sa volonté souveraine , a changé deux 
de ses ministres ; mais les janissaires fanatiques dont il est entouré 
n’ont pas approuvé sa détermination , et il faudra peut-être que 
la volonté royale recule devant les menaces et les excès des volon
taires royalistes, comme elle y a déjà été obligée lorsqué l'ordre 
fut donné de désarmer cette milice factieuse. Heureuse condition 
d’un prince absolu ! il ne peut pas faire exécuter une seule de ses 
volontés ; il n’a pas d’argent pour faire un voyage à douze lieues 
de sa capitale ; sa cour , les employés de ses administrations, les 
officiers de ses armées meurent de faim; ses soldats n’ont point 
d’habits ni de souliers; quelques petits bàtimens corsaires suffisent 
pour bloquer touslps ports de son vaste royaume ; il 11e Voit sur 
son passage que le spectacle de la misère ; il n’entend que des cris 
de vengeance et de désespoir ; mais il n’a pas chez lui de tribune 
où l’on contrôle les actes de Son gouvernement, point, de journaux 
où l’on censure la conduite de ses ministres , point de brochures 
où l’on se permette de parler d’affaires publiques : une bonne po
lice inquisitoriale , une censure paternelle a la façon de celle de 
M. Frànchét, refoulent la plainte au fond de tous les coeurs ; ce 
sont là de ces avantages qu’on ne saurait trop payer. Il ne manque 
Sri fôi d’Espagne , polir combler ses prospérités, que dàivoir des 
ministres comme ceux qui gouvernent aujourd’hui la France ; au 
moins il pourrait les renvoyer sans craindre de faire un seul mé
content.

La revue protestante en examinant les motifs du rejet de l’é
mancipation catholique qu’elle ne, regarde que comme un ajour
nement , trace le tableau suivant de la situation de l’Irlande ;

« Il existe un pays, dont l’excessive misère et l’intolérable po
sition n’est Contestée de personne , un pays où les paysans meu
rent de faim et soutiennent cependant 2,3oo paroissiens et près 
de 4ooo desservans , un pays où les catholiques forment les sept 
huitièmes de la population , et ne possèdent que le quarantième 
de la propriété foncière; un pays qui pendant que l’Angleterre paie 
facilement (,200 millions d’impôt, non-seulement ne lui rap
porte rien , mais lui colite 100 millions par an; un pays où la loi 
martiale et la famine reparaissent chaque hiver; un pays enfin 
qui, doué du sol le plus fertile , foulé par les hommes les plus 
industrieux , est cependant l’asile permanent que s’est choisi l’ig
norance , le fanatisme et la misère : et cependant la population 
augmente ; partout, des enfans demi-nus mendient sur les chemins; 
le journalier a peine à se nourrir , mais il paie des messes ; il s’at
tache à cette religion pour laquelle l’égalité n’existe pas : il aime 
son pays, sa hutte misérable : Fil-lande pour jamais, Erin go 
brought, répète le paysan affamé. »

■Réglement concernant la formation des états des provinces.
( Suite. )

82. Dans le cas où l’assemblée générale des élats, faisant aux termes 
de 1 ’art. i44 de la loi fondamentale , la nomination des membres pour la 
seconde chambre des états-généraux, nommerait en, cette qualité , un in
dividu, membre en ce moment des étals-députés , cette assemblée procé
derait aussi , séance tenante, au choix d’une autre personne , qui le rem
placerait comme membre aux élats députés , dans le cas où il accepterait 
sa nomination. Ce remplaçant néanmoins ne prendra séance dans ce colle
ge, que le ier octobre suivant, à moins que celui eu remplacement duquel 
il est nommé membre des états députés, ne vint à cesser ses fonctions en 
cette qualité, avant cette époque, pour d’autres motifs que sa nomination 
à la deuxième chambre.

83. Si un membre des états'députés , qui est entré en fonctions , désirait 
obtenir sa démission avant le terme ordinaire de la sortie comme membre 
des états-députés, les dispositions de l’art. 12 lui seront également applica
bles, même quand sa demande n’aurait pas pour objet d’obtenir également 
sa démission comme membre des états.

Aussi longtemps qu’il 11e sera pas entré en fonction, il jouira de la faculté 
men donnée dans l’art. i3.

84- Le titre des états-députés est : nobles et très-honorables seigneurs.
85 Les membres des états-députés sont considérés avoir leur demeure 

dans la résidence du gouvernement provincial.
Ils recevront chacun un traitement fixe de..... florins par an , dont ce

pendant un tiers sera rnis en réserve pour former un fonds de préfence, a 
partager tous les trois mois entre les membres , suivant le nombre de séan
ces auxquelles ils n’auront assisté pendant le trimestre écoulé. — Les ab
sences des séances pour cause de maladie , ou pour remplir des missions 
corffiées à des membres des états-députés eu cette qualité, ne préjudiciera 
au droit de participer au fonds de présence......

86. À l’effet de constater la présence des membres , il y «ura à l’ouver
ture de chaque séance , un registre , dans lequel chaque membre présent 
inscrira son nom , et cette liste, contenant ainsi les noms des membres 
présens, sera close et signée , à la fia de chaque séance , par le gouverneur, 
ou celui qui le remplace, et par le greffier : ces listas seront conservées au 
moins pendant un an, et ce à compter de la cloture d’une session des états- 
provinciaux jusqu’à la clôture de la session suivante.

87. Si des membres des états-déptïtcs restent absens des séances de ce col
lège pendant deux mois consécutifs, sans motifs légitimes, leur commission

près les états-députés sera révoquée par l’assemblée générale des états » s’ils 
allèguent des motifs d’excuse, la validité de ces motifs sera appréciée par 
l’assemblée générale.

CHAPITRE SEPT.

Des greffiers des états.
88. L’assemblée des états , et celle des députés, est assistée dvun greffier, 

lequel sera tenu d’assister aussi le gouverneur dans toutes les fonctions 
qui lui seront déférées en cette qualité. Il touchera un traitement annuel 
fixe de.......... fl.

89 11 devra posséder toutes les qualités requises pour les membres des 
états , et ne pas tomber dans l’une dos exclusions prononcées relativement 
à ce college , ou à celui des états-députés en particulier. Dans aucun cas 
cependant, la parenté , ou l’affinité avec un membre des état« , ne pourra 
être un motif d’exclusion pour le greffier , à moins que le membre ne fasse 
partie du collège des états-députés. La disposition de l’art. 77 sera égale
ment applicable au greffier.

90. Il est nommé par le roi, après que S. M. aura reçu une liste de trois 
candidats , ou plus , proposés par les états.

91. En câs de doute sur le véritable sens de quelqu’article du présent 
réglement, ou s’il devenait nécessaire d'y donner quelqu’mterprétation , 
ou d’y faire quelque changement, le roi y pourvoira ultérieurement.

92. Ur» arrêté transitoire réglera tout ce qui sera jugé nécessaire comme 
disposition transitoire , pour opérer la fusion du personnel existant , 
aussi bien de l’assemblée générale des états que des états-députés , et fair« 
concorder les époques de sortie de ces collèges , d’après l’ancien régie 
ment , avec le personnel, et les époques de sortie sur le pied du ré
glement actuel. Dans tous les cas. les membres qui siègent dans les collè
ges susdits , au moment que ce réglement est arrêté, continuent à y sié
ger/pendant le restant du temps quails ont encore à siéger, d’après l’ancien 
réglement.

Modele du Bulletin.
Le soussigné, demeurant à (a)

•hoisit , par la. présente, comme électeur pour la nomination prochaine 
des membres de l’ordre des campagne^, à l’assemblée des états de cette 
province , pour le district de (b)
les (c) personnes ci-après nommées.

Fait le ( d )
(Signature du votant.)

Avant la distribution des bulletins, l’autorité communale y fera remplir: 
— A. Le nom delà commune, b. Le numéro , ou la dénominaiion du dis
trict électoral, c. Le nombre des électeurs à nommer. D. La date.

Le gouverneur fait par une missive l’envoi desdits bulletins à chaque 
administration communale.

Au bas de chaque bulletin sera imprimé ce qui suit :
Que chacun fasse attention : r. Qu’il ne peut être voté que pour les per

sonnes comprises dans la liste nominative, jointe au présent bulletin; 
2. Que ce bulletin doit être signé de fo main du votant, ou , s’il ne sait 
écrire, que le chef de l’administration , ou un membre désignéà cet effet, 
un commissaire de police, un maître de section ou quelqu’autre fonc
tionnaire public, doivent certifier, au bas du bulletin, que l’insertion 
des noms y est faite conformément à la désignation du votant en ces 
termes :

a L’insertion ci-dessus est conforme à la désignation faite pan............. .
lequel a déclaré ne savoir écrire, n

Certifié par moi : [Signature du fonctionnaire. )
3. Que ce bulletin sera recueilli au bout de trois jours, et que , pour 

cette époque , il devra être tenu prêt et dûment rempli et signé , ou muni 
d’une déclaration comme il est dit ci dessus , et cacheté avec de la cire, du 
pain à cacheter ou autrement; faute de quoi, l’ayant-drolt de voter sera, 
pour cette fois, privé du droit de suffrage.

Approuvé par arrêté royal du 3o mai i825, n. 98*
Le secretaire d’état, signé J. G. de iMet vatt Spreefkerke.

Peur copie conforme :
Le greffier de la secrétairerie d’état, signé d’Hamecourt , L. G.

NECROLOGIE.
L’adminislralion provinciale vient d’éprouver une perte vivement sentie 

dans la personne de M. Thomassin , qui lui était attaché en qualité de chef 
de division pour la ^partie des finances elles comptabilités.

A l’âge de cinq ans ,M. Thomassin-vint à Liège , avec son père, appelé 
dé Sarebruck, sa patrie, par le prince Velhruck, comme ingénieur des routes. 
A peine sorti de l’enfance, il se livra à l’enseignement des mathématiques. 
A la première enlrée des Français dans ce pays , il fut attaché au génie 
militaire , et assista au siège de Maëstriclit.

Peu de letns après , il obtint une place dans les bureaux de l’adminis
tration du département de l’Ourte, au moment où elle venait d’être orga
nisée. L’école centrale , formée à Liège, compta dès sa naissance M. Tho- 
massin au nombre dé ses professeurs. 11 occupa les chaires de mathémati
ques avec distinction jusqu’à la suppression de cette école.

A l’établissement des préfectures , on confia a M. Thomassin l’emploi de 
chef de division pour la partie des finances et les comptabilités , emploi qu’il 
a continué de remplir jusqu’à sa mort. Depuis quelques années il y joignait 
la place de seciétaire de l’agriculture.

Sous le gouvernement français Pimporlant travail de la statistique des 
départemens lui fut aussi confiée. Ce travail difficile ne pouvait être confié 
à de plus habiles mains. Ses recherches laborieuses et considérables furent 
classées dans un ordre méthodique ; et plusieurs chapitres furent envoyés 
au ministre de l’intérieur qui lui en exprima sa satisfaction particulière.

L’auteur y a joint des observations précieuses et exactes :sur les mœurs 
des différentes parties de la province. Nous pensons qu’un tel travail livré 
à~ l’impression fournirait à la statistique du pays des documens aussi inté
ressants qu’utiles.

Dans toutes les fonctions qu’il a remplies M. Thomassin a toujours mé
rité l’estime et la confiance de ceux qui ont su l’apprécier. Il laisse en mou
rant la réputation d’homme éclairé , d’honnête homme, d’excellent ad
ministrateur.^ C’est une perte pour le pays. ^

M. Thomassin était âgé de 58 ans Ses obsèques ont en lieu à onze heu
res. Ses amis et tous ceux qui connaissaient les qualités de ce citoyen re*i 
commandable, lui formaient un nombreux cortège.

cour d’assises de Liege. —- Accusation d'infanticide.
La session du trimestre de juillet s’ouvre le quatre du présent mois- 

Les causes affichées jusqu’à présent sont des accusations de vol, deux d’in
fanticide et une de meurtre.

Les 7,8 et 9 juillet, la cour s’occupera de la première accusation d’in
fanticide ; elle est dirigée contre Henriette Longueville , dite Wilme! , âgée, 
d’environ 35 ans, tricoteuse , née à Warzée , domiciliée à Soheit-Tinlot > 
arrondissement de Iluy, prévenue d’avoir, au commencement de février der-: 
nier, en ladite commune de Soheit-Tinlot, Commis un meurtre sur un enfin1* 
dont elle venait d’accoucher.

Voici les principales circonstances de cette affaire, telles que les rapport 
l’acte d’accusation:



« Le cinq mars dernier , pendant la matinee, le cadavre d un enfant 
nouveau né fut trouvé dans un gouffre du ruisseau nomme Laurent-Ton- 
Tine dans une prairie connue sous le nom de pré aux arores , commune 
de Soheit-Tinlot. Jacques-Joseph Plumier , échevin de lad,te commune, en 
fut sur-le-champ informé, et il établit un gardien pres du cadavre , en at
tendant qu’on pût en faire l’autopsie. » . T„„

«Le bruit public indiquait comme la mere de cet enfant Henriette Lon
gueville , dite Wilmot, qui était venue rester depuis le a5 novembre prece
dente chez la veuve Hubert Bernacle à Soheit.

« Interro»ée successivement par la marechaussee et par le )uge d instruc
tion elle convint que , deux ou trois jours apres la purification , étant en- 
ceinte elle partit de Soheit pour se rendre chez Gaspard Pregardien , de 
Scrv • qu’étant arrivée dans !e pré aux arbres , près du ruisseau Laurent- 
Fontaine elle avait ressenti les douleurs de l’enfantement et y était en ef
fet accouchée d’un enfant mort ; qu’ayant reconnu que son enfant ne don
nait plus aucun signe de vie, elle l’avait jeté dans le gouffre on il avait 
été trouvé depuis , et qu’elle était ensuite retournée chez la veuve Remacle. » 

« Conduile près du cadavre de l’enfant, trouvé dans le pré aux arbres , 
elle déclara que c’était bien l’enfant dont elle était accouchée. »

« Le cadavre fut visité le lendemain par le sieur Dubois, officier de
santé, à Vien. , , . , . . ,,

Entr’autres observations il reconnut à la tete une plaie contuse d un pouce 
et demi de longueur y avec une eqtiimose considérable qui se prolongeait sur 
to.ute la région frontale et temporale gauche ; ff reconnut aussi une légère 
équimose au col, s’étendant vers la trachée artère.,

a D’après tous ces symptômes, le sieur Dubois a estimé que 1 enfant 
avait péri de mort violente , et il a conservé soigneusement certaine par
tie du crâne qui établira les violences qui ont eteexercees sur cet enfant. ( i j 

» Le cadavre ayant été enterré le jour même , il fut le lendemain , à la 
requête du procureur du foi, exhumé et visité de nouveau par les sieurs 
Godin et Lebeau , docteurs en médecine à Huy, qui déclarèrent que l’enfant 
était du sexe féminin et né à terme.

a Les recherches auxquelles l’état de la dissection du cadavre , apres la 
première visite , leur a permis de se livrer .ont produit les mêmes résultats
que ceux constatés la veille par le sieur Dubois. . .

» Ils n’ont- pu à la vérité , à cause de celte-première visite , déterminer 
les causes de la mort, mais ils ont été convaincus que l'enfant n’était point 
mort-né , et que la respiration avait eu lieu , quoique pendant un espace de 
tems probablement assez court (a',

» Depuis long-tems l’accusée passait dans le public pour être enceinte. 
Cependant, chaque fois qu’on lui parlait de son état de grossesse, elle criait 
à la calomnie et soutenait, en faisant des imprécations de tonie espèce , qu’il
n’en était rien. Huit à neuf jours encore avant son arrestation , se trouvant 
chez Marie-Joseph Libois , à Nandriu , avec réponse de Jacques Joseph 
Stewart du même village, ces deux dernières lui parlèrent encore du bruit 
qui courait de sa grossesse , et elle se mit à pleurer en faisant des impréca
tions contre ceux qui avaient débité une semblable calomnie. Comme elle 
était souvent malade , elle attribuait ses indispositions fréquentes à des va« 
peurs historiques, et jamais elle n’a Voulu faire à personne , pas même à la 
veuve Remacle, l’aveu de son état de grossesse.

» Le sept ou huit février dernier , Jacques-Joseph Stewart, François 
Chaletin et François-Joseph Leclercq , deNandrin, se rendant entre 7 et S 
heures du matin , à Soheit, trouvèrent l’accusée au bois dit Palais , à cinq 
ou six minutes du Pré aux arbres. Elle était dans une position à 
faire croire qu’elle satisfesait à un besoin naturel ; lui ayant souhaité le 
bon jour., elle leur rendit le salut, puis elle s’enfonça dans lé: bois.

», Depuis le cinq jusqu’au huit février, l’accusée était restée.chez Jean- 
j isephDemblon , à Fraiture , pour y tricoter des bas ; le huit, au matin , elle s 
prétendit, en se découchant, qu’elle souffrait de vapeurs liistériques , et 
quoiqu’on lui offril des secours et même le lit de la maitresse du logis , elle 
partit vérs six heures du matin , sans avoir déjeuné, disant qu’elle allait re- 
tqurner chez la veuve Remacle. »

» Le même jour, ve.rs la même heure , Remacle-Joseph Nondonfaz , 
allant de Fiaiture prendre la grand-route de Fraineux, traversa une prairie 
dite Hebrin et y apperçut l’accusée accroupie contre une haie. Nondonfaz 
l’ayant approchée pourvoirai elle était malade, elle lui répondit qu’elle était 
accablée de vapeurs liistériques et souffrait au point de perdre la respiration. 
Lui ayant encore demandé s’il pouvait l’aider en quelque chose, elle lui dit 
de passer son chemin , que quant à elle , elle s’en irait aussi lantôt. Le sieur 
Nondonfaz continua sa route et ne vit pas que l’accusée changeât de po
rtion. »

Nous passons ici quelques détails qui présentent peu d’intérêt.
» Il est essentiel de faire remarquer que le Pré aux arbres est un lieu 

très isolé et qu’aucun chemin n’y aboutit ; au surplus , après l’arrestation de 
l'accusée , son coffre fut visité par la Vp Remacle, qui n’y trouva ni linges i i 
aucun effet propre à recevoir l’enfant. »

L’accusée a persisté dans ses premiers interrogatoires. Elle a ajouté que 
lorsqu’elle fut parvenue à l’endroit dit Pré aux arbres les douleurs s’é
tant succédées avec rapidité,elle n’avait pu rebrousser chemin ; qu’étant restée 
au moins une heure auprès de son" enfant et voyant qu’il ne donnait au
cun signe de vie , elle avait eu le malheur , pour s’en déharasser , de le je
ter dans le ruisseau près duquel elle se trouvait ; qu’il était nuit lorsqu’a- 
près son accouchement elle est rentrée chez la veuve Remacle, et que lors
que le 5 février elle alla rester deux ou trois jours chez Dembloa, elle avait 
déjà fait ses couches-

« Elle nie d’avoir été vue le 8 février par Stewart et Chaletin auprès 
du bois Palais , mais elle convient qu’on l’a trouvée ce jour là accroupie 
contre une haie de la prairie Hebrin. Elle soutient qu’elle n’a jamais nié 
son état de grossesse et que personne ne lui en a parlé ; que deux jours 
avant son accouchement , elle ne sentait plus son enfant dans son sein , 
et qu’il lui avait paru , lorsqu’il fut né, être mort depuis au moins deux 
jours. « __________

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS,

La première livraison de VEncyclopédie portative , dont nous avons 
donné le prospectus dans le n° d’avant-lner , vient de paraître à Paris. Elle 
contient l’astronomie, par M. C. Bailly , directeur de l’Encyclopédie , élève 
de M. Arago.

Un bâtiment, chargé d’exemplaires d’un nouvel ouvrage de sir Walter 
Scott, Contes des croisades , est arrivé le 21 juin à Londres , venant 
d’Edimbourg. Libraires, littérateurs, lecteurs et lectrices de roman , adeptes

(1) « Ce qui fait présumer , d’après l’examen le plus exact , que cet en
fant est succombé à la suite d’une mort violente. » ( Extrait du procès- 
verbal du sieur Dubois.)

(2) » De ces diverses recherches il résulté que l’enfant, qui faille sujet 
de ce rapport, n’est point mort-né ,que la respiration a eu lieu ,mais pen
dant un espace de tems probablement assez court; et qu’enfin l’état des or
ganes que nous avons pu examiner ne nous permet pas de déiertniner les 
causes de sa mort. ( Extrait du procès-verbal de MM. Godin et Lebeau. )

du romantisme , tout un monde littéraire couvrait les deux bords de k îi- 
vière. Les caisses contenant un si précieux dépôt furent immédiatement 
transportées dans les magasins de M. H erst et Robinson dont la porte fut 
aussitôt assiégée par une fouie innombrable. Des milliers de mains et de 
voix s’élevèrent aussitôt pour obtenir un de ces précieux exemplaires si 
avidement attendus , mais les libraires furent inflexibles ; ils décidèrent , 
que la vente ne commencerait que le 20. Pendant la nuit, ils ont distribué 
les exemplaires chez les principaux libraires de la capitale , et , à la pointe 
du jour, on en avait déjà vendu plusieurs milliers ; dans la journée, les 
nouveaux contes ont été répandus dans un rayon de 4o milles de Londres, 
et probablement l’édition aura été épuisée avant la nuit.

M. de Reiffenberg, professeur de philosophie spéculative et bibliothécaire, 
de l’université de Louvain , va publier un ouvrage périodique sous le titre 
à'Archives philologiques. Ce recueil mensuel est consacré à traiter de 
l’origine des sciences , des auteurs qui les ont cultivées et de leurs progrès. 
1! contiendra des notices , mémoires et dissertations sur différées points de 
philologie; des singularités littéraires et des analyses d ouvrages qu on ne 
lit plus, quoiqu’ils méritent d'échapperJi l’oubli. La seconde partie tiendra le 
lecteur au courant de ce qui se publie journellement de plus remarquable. 
On donnera une attention particulière aux travaux des corps enseignons , 
et à la nécrologie des écrivains et des artistes belges , aGn de préparer des 
matériaux aux savans qui tenteraient d’écrire l'histoire littéraire. Les ou
vrages dont on enverra deux exemplaires au bureau de rédaction , seront 
exactement annoncés ,selon leur numéro de réception.

Tous les amateurs de bonne musique nous sauront gré de leur annoncer 
que M. Henchenne vient de faire graver une de ses compositions qui a ob
tenu un si brillant succès dans nos derniers concerts. Il la publie sons le 
titre d'introduction et de variations pour la flûte avec accompagnement 
d'orchestre ou de piano , sur le chœur des chasseurs dans Robin des 
bois (freyschütz ) dediée à M. Talon. Elle est à vendre dès à present chez 
fauteur, rue du Pont d’Avroy , n°53o , et chez MM. Duguet et Decortis.

Si le nom de l’auteur n’était pas déjà pour son ouvrage un titre suffi
sant de recommandation , nous ajouterions que M. lulou, dans line lettre 
écrite de Paris, fait un éloge complet de cette production , quelle esi gravée 
avec beaucoup de soin et ornée d une charmante lithographie.

M. Berggren , célèbre voyageur et orientaliste, vient d’arriver à St- 
Pélersbonrg. Il a parcouru , pendant les années 1820 , 21 et 23, la Tur
quie , la Syrie , la Mésopotamie , la Palestine et l’Egypte ; il est le dernier 
qui, après Seezen , Burkhardt et le comte Vioua di Monzano,.ait vu les 
magnifiques et intéressantes ruines de Djeraza , dans les déserts de Kau- 
raan. On dit qu’il a l’intention de publier ici un dictionnaire français- 
arabe, qui sera d’une grande utilité pour les voyageurs. Parmi les mimis- 
crits curieux qu’il a rapportés de Syrie, se trouve la loi secréte des Druses. 
queM. Berggren , aidé de M. le professeur Senkowsky , se propose de faire 
imprimera Pétersbourg avec une traduction Françoise ; ce manuscrit est 
j’un des plus importuns qui aient été apportés en Europe.

En attendant que nous puissions entretenir nos lecteurs des nouveaux 9c- 
tenrs destiriésà notre théâtre, nous aimons à reporter leur attention sur 
ceux d’entre les anciens qui ont laissé d’agréables souvenirs. C’est encore 
de Mondonville que nous allons parler.

M. Mondonville, dont les’débuts étaient attendus depuis long-tems à 
l’Opéra-ComiqiQ, a paru avec succès dans Euphrosine et Coradin , et la 
Fête du village voisin. Cet acteur est très-jeune , sa voix est belle , sur
tout.dans les ions graves, et elle a du timbre ot parait convenir à l’emploi 
des Solié plutôt qu’à celui des Martin. Comme comédien il est difficile de 
dire à quel genre appartient le. talent de Al. Mondonville. ; i! est très-pro
bable qu’il n’en sait rien lui-même ; mais il a de l’intelligence ; son inexpé
rience le préserve jusqu’ici de toute mauvaise habitude, et il ne tient qu'à 
lui d’être un jour un sujet très-distingué, quelle que soit la place qu’il 
doit occuper sur lascène. (X rla Commerce.')

Un très-jeune acteur nommé Mondonville 'dit lé Cour, franç., a débit lé 
avec succès à Feydeau dans quelques rôles de Remploi dè Martin et de Solié. 
Sa voix a beaucoup d’étendue et beaucoup d’éclat, surtout dans les cordes 
graves. Il a très-bien chanté dans Euphrosine et Coradin l’air d’Aiibnnr : 
Minerve 16 divine sagesse. Dans la Fête du village voisin , dans Je n. 
de Paris et dans le Nouveau Seigneur le débutant a montré les mêmes 
qualités et les mêmes défauts : une fort belle voix et les plus heureuses dis
positions pour bien chauler, une complète inexpérience do -théâtre. S’ M. 
Mondonville a le bon esprit de 11e prendre les applaudissemens qu’il a re
çus que poor des encouragernens, s il se livre a de sérieuses études , il 
pourra devenir un sujet distingué.

Le Constitutionnel parle à peu près dans les mêmes termes, quoiqu’un 
peu plus sévèrement, des qualités et des défauts de notre ancien martin.

______ _ /A-______________ __—-------------------- —
MODES PARISIENNES.

On ne saurait imaginer la quantité et la richesse des parures , tant en 
or qu’eu pierreries qui ont été vues aux spectacles de la cour , e. aux 
différentes fêtes données par les ministres. Tantôt un diadème .en brillons 
était d’une largeur telle qu’on ne voyait les cheveux que sur le sommet 
de la tête. Tantôt un cerceau en diamans, d’où s’échappaient des barbes 
de blonde , était, placé sur deux touffes de cheveux qui couvraient les 
tempes, ou sur deux uattes tortillées qui.rappelaient les cdëffures des pre
mières reines de France. Souvent des émeraudes formaient des guirlandes 
de chêne avec son fruit. D’autres fois , des perles fines -, montées en grap
pes de groseiller, en muguet, en fleurs de myrthe, se mèlangaient à un 
feuillage d’or et d’argent. Quelques merveilleuses avaient dans les cheveux 
des boules d/ neige ou d’hortensia , des œillets ou des marguerites , com
posés d’aig!^* marines , de rubis , ou de turquoises. D’autres portaient des 
couronnes d’or à jour, de forme antique, et enrichies de pierres de cou
leur. Au côté gauche, était un gros bouquet en pierreries et en perles fines, 
imitant des fleurs naturelles.

L’excessive chaleur de ces jours derniers a fait paraître des robes blanches 
de perkale , des blouses de mousseline claire , d’organdi , de Un on. Les 
manches claires , longues, font très-souvent partie d’une espèce de canezou 
ou corsage, qui se met par-dessus une robe blanch? ou.de couleur. Des 
gants à demi longs , que l’on prend pour des gants de toile écrue sont 
d’écorce.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ n m il il il i ■ —wsiru> -̂ - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

COMMERCE. -

BOURSE D’AMSTERDAM.   Bu 25 juitl.
Dette act., 5g 3?4 60 i;4 60. Différée, 1 i|8 1 t/4 1 2 3716. Bill. d® 

chance, 25 ij2 26. Synd. d’amort. , 99 3/4,100,99 778. Rentes remb., 88 
3;4 89 1/4 89. Lots d», 100 108. Act. soc. de cornai, m3 174 172

Maxckahdises. — Grains. Au marché d’hier, les affaires en froment ont 
• été de peu d’importance ; les belles qualités de Pologne ont trouvé placement 

.pour la consomma tien aux anciens prix ; les sortes rouges sont calmes. Les



prix du seigle se soutisnent , surtout de toutes les qualités brunes , qui s’of- 
frent peu la vente et qui sont demandées par parties et par spéculation ; 
celui de Prusse est plus abondant au marché , on en a vendu quelques pe
tites parties ; en vente publique, le nouveau du poids de 116 à ne 1., fut 
payé de fl. 91 à 92. En orge, les affaires se sont bornées à une partie de 
Koningsberg, du poids de 108 l.,qui , en vente publique , fut payée fl. 76 
h avoine soutient son prix. Le blé sarrasin manque, mais il est peu demandé. 
Les puis blancs de la Baltique valent fl. 100.

Huile de navette. — Voici la cote : livrable de suite, de fl. 28 172 à 28 
r?4 i Pour mai 1S26, de fl. 34 112 à 34; pour septembre fl. 3o; pour 
octobre fl. 3o 374 > pour novembre fl. 3i 174.

TEMPERATURE DU 2g JUIN.

A 9b. du mat.. 14 172 au-dessus o ; à'3 h. ap.-midi, Tq d. an-dessns.

EIAl tVil-UE HÉUr,.— Du juin.

Naissances : 1 filles.

Décès: 5 garçons , 2 filles , 1 femme ; savoir :
Marguerite Havasse , âgée de 35 ans , domestique , rue devant Saint- 

1 ho mas.
Mariages g ; savoir :

Jean Dreppe , maçon, domicilié â Grivegnée , prov. de Liege , et Gertrude 
Gooert, journalière, rue Pierreuse.

Pierre Pâques, houilleur , me des Cloutiers , et Catherine Carré, jour- 
nähere, rue St Severin. 1

Francois HubertDisty , armurier, faub. St. Gilles, veuf on 2mes noces de 
Marie Catherine Lakijre, et Aune Marie Magdelaine Tliom as-dit-Dalle- 
mague , sans profession , au même domicile , veuve de Michel Mouillet

Antoine Debur, journalier , rue derrière les Potiers , et Marie Françoise 
Cornu , fileuse , rue Roture.

Paschal Donnay , passeur d’eau , quai d'Avrov, et Marie Catherine Be- 
chef , couturière , place St. Pholien.

Paul Joseph Evrard , écrivain , rue de «la Magdelaine , veuf d’Anne Ma
rie Guilleaume , et Marie Elisabeth Arnotte, tille de boutique rue Fé- 
rovrstree. n *

Nicolas Thonnard, journalier, rue sur les Airs, et Marie Elisabeth Ba- 
îaës-, tileuse , rue Grande-Bêche.

Jean Louis Bertrand , pelletier , rue Ste. Ursule, et Marie Catherine Ce- 
eile Defooz, Couturière, faub. St. Gilles.

Henri Joseph Sohet, milicien à la 4me. division en garnison à Maastricht 
et Marie Catherine Romeden , couturière , rue Firquet.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
»-ase^ -----

Au u° 53 , rue Vinave-d’Ile , on cherclie h acheter de vieux 
filets aux oiseaux hors de service.

i3ae LOTERIE ROYALE DES PAYS BAS.
Prix sortis dans la 5e classe. 

lT° liste. Prix de 1,000 florins, n° 26,801.
” ” ” 1,000 » » 24,42 t, 2,656.

4e » » » 5o,ooo >, » 17,985.
” “ « » 1,000 » » i3,i65, j.388.
6e » » « 2,5oo » » 28,760.

" “ " I>000 » « 15,058,33,376,14,843,
et ig,a35.

7e “ ” ° 1,000 « » 8,58o, 27,545.
6e » « »T2,5oo » >, 582.
» » » « 5,ooo » ,, 4,013.
” » » >> 1,000 » » 4,775.

10' » » » 25,000 » » i3,6q5.
” “ " ” 1,000 » » 2i,3g5, 27,832.

xie prime de 5,000 » >r 33,381,
Le tirage de la 6° classe commencera le ir juillet.
Prix fixe pour la 1™ semaine . fl. 16 pour la location.

Le collecteur , Mathias.

(402) Beaucheval croise anglais normand âge' de 5 ans, bien an- 
glisé, propre à la selle et au cabriolet à vendre, au n». 52, à Huy.

Esturgeon très-frais , au Moriane, rue du Stockis.

EXTRAIT du PRIX-COURANT de J. J. Picard, 
des Mineurs , n° 3g , à Liège.

VINS EN BOUTEILLES.

Château-NeufBeaune. . . 
Meursault. . 
Beaune. . . 
Monthlie . . 
Pomard. . . 
Beauae. . . 
Volnay . . . 
Pomard. . . 
Nuits.... 
Moulin à Vent. 
Monthlie. . 
Givry. . . .
Bar...............
Champagne. 
Johannisberg 
Hochheim..

Id.
Id.

JtheindusbacJ 
Pisport. . 
Erden. . . 
Tavel. . .

1811 45°
18122 » 
18i5 3 5o 
i8i5 2 » 
1818 2 5o 
18ig 3 » 
18ig 3 n 
181 g 3 » 
181g 3 3o

80
5o
20
5o
20

1819
1820 
1820
1818
1819 i
1811 5 » 
1802 3 60 
1806 3 3o 
1811 3 » 

i 80 
1819 i 5o 

i 20 
1819 i 20

du Pape 
St. Georges. 
Hermitage blanc

20
5o
5o

Condrieux.
Blaye..................
Pallas................
Medoc................1
St. Esteve Se'gur.
St. Esteve Ségnr.
Cote blanc. . . .
Langoiran. . . .
Graves...............
Madère sec. . .
Calabre...............
Malaga vieux. .
Frontignan. . .
Lunel..................
Beziers . . ...
Rhum vieux, 1re qualité'. 2 
Liqueurs vieilles superb 3 3o 
E.-de-v. de Cognac 1816. 2 5o

1819

1815 
i8i5 
1820 
1820 
1820 
1811 
1815

3o
20

»

1820

i 
i
3
3
i 
i
1
2
2 » 
» 90 
i 20
1 5o
4 »
3 » 
3 ,,
2 » 
1 5o 
i 20

Il reçoit en paiement toutes les espèces d’or et d'argent 
aux taux fixés par les décrets des 18 août et 12 septembre i8io.

M. Berryeb, marchand orfèvre, â la Couronne de roses , sur 
le Marche', à Lie'ge , achète les couronnes, kopstuks, louis 
vieux , louis de fabrique , ducats , carlins , souverains , et les 
médailles romaines eu or et argent, à un prix avantageux.

(419) A vendre de gré-à-gré , et ensemble ou séparément, au 
vœu des amateurs.

x° Un fourneau à fondre la mine de fer , situé à We'pien, à 
une lieue de Namur , sur la route de cette ville à Dînant , avec 
les mines y déposées et celles extraites , et emplacement pour 
un bockar qui existait encore il y a peu d'années ;
, 2° Une forge à deux affineries , chaufferie et bockar, située 
aBurnot, à deux lieues et demie de Namur, à cinq minutes de la 
route de cette dernière ville à Dînant ;

3U La moitié d’une fonderie , située audit Burnot, joignant la 
Meuse et ladite route :

Le tout très-avantageusement placé pour approvisionnemens 
ayant de vastes magasins et habitations pour maître et fac
teurs , aux deux premières usines , jardin , verger , bois et au
tres morceaux de terrain ;

S adresser a M. l’avocat Simon, rue des Fossés fleuris n° 4i7. 
à Namur. 4

0 A vendre la belle propriété dite Lavaux-Renard au Lord 
de l’Emblêve, commune tie la Gleize , consistant dans une 
maison de maître , haute et basse-cour , le tout bâti à neuf, 
couvert en ardoises , avec cent quatre-vingt-trois bonniers 7,0 
perches environ de jardins , étangs, prairies, terres, futaie 
et taillis ; aux clauses et charges à voir sur le lieu et en l’étude 
du notaire Bebefve, rue Soeurs de Basques , n°. 281 , a Liège.

A VENDRE
Une belle et grande maison , sise rue Âgimont, près le nou

vel hôtel du gouvernement, à Liège , construite presqu’à neuf, 
et dans le meilleur etaf possible , avec jardin , cour , remise 
et écurie. L’acquéreur aura pour le paiement toutes les facili
tés désirables. S’adresser chez Me Parmentier, notaire , place 
de la Comédie , n° 784 , à Lie'ge.

(4°7) Belle grande et commode maison, avec écurie , remise, 
grande cour et un grand et bean jardin , située à Lie'ge, rue 
des Prémontrés, à vendre, rendre ou louer. S’adresser^ n 36q 
rue du Vertbois, à Lie'ge. ^

Tente de 188pièces de vins pour liquidation.
Mardi 12 juillet 1826 , à dix heures du matin , Lonis de 

Man , directeur de ventes , patenté à Bruxelles , y vendra pu
bliquement à l’entrepôt des douanes de ladite ville, au canal près 
de la porte de Laeken , une partie de vins vieux de Bordeaux 
et autres de 188 pièces ; savoir :

6
5
5
5

l7
21
32

VINS ROUGES.
Château-Marg. de 181g 
St-Estepbe » » 
Pouillac » »
Haut-Brion-le-C. » »
Cantenae » »
St-Emill., ir cru » » 
Haut-Brion »

5o
23

3 
5
4
3
9

> Canon, 1« cru de i8iq 
i Palus » 1,

VINS BLANCS.
p. Musc.-Frontign. de 1819

Picardan 
Grave blaue 
Blanc doux 
Blanc sec

»

Ces vins pourront être dégustés, la veille de 11 à 2 heures 
et le jour même de la vente avant la vente, et seront vendus à 
l’entrepôt: les droits à charge de l’acquéreur.

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Le lundi 4 juillet 1825,2 heures de relevée, on exposera en 

vente aux enchères publiques, en l’étude et par le ministère de 
Me. Bertrand , notaire, à Liège , place S4. Pierre , n°. 871.

'°- Une maison avec jardin par derrière, située à Liège, rue 
de la Volière, n“. 169 , détenue par le Sr Louis Detawe.

2». Une maison avec jardin y contigu , située en lieu dit 
Cberau , commune de Lambermont, occupée par Christiane Wers,

3°g Une maisou avec jardin y attenant, située audit Cherau 
habitée par François-Joseph Fassin.

4°. Lue lente de 1088 litrons 22 dés ( 4 muids 4 setiers 2 quar
tes ) épeautre, due par lés enfans Servais Zeguers, de Colomprez, 
près Liège. 1

5“. Une rente de 21 florins 45 cents (3y florins 7 sols Bbt. Liège), 
due par la veuve Hubert Chevron, de Liège.

6°. Une autre de 19 florins 99 cents (34 florins 16 sols Bbt. 
Liege ) , due par M. Jean-Pierre Gerard , de Liège.

7°. Une autre de 18 florins 38 cents (32 florins Bbt. Liège), due 
par Joseph Benken, de Liège.

8°. Une autre de 14 florins 36 cents (ô5 florins Bbt. Liège), due 
par Michel Rener ? de Vaux-sous-Chevremonta

9". Une autre de 7 florins 75 cents (13 florins 10 sols Bbt. Liège), 
due par L. L. J. Hardy de Rouvreux, commune deSprimont,

10. Une autre de 7 florins 99 cents ( i3 florins 18 sols un 
liard 8 sooz ) , due par Jean-Joseph Daulue et frères et sœur, 
de Liège. I

xi. Et enfin une autre de 5 dalers qui s’acquitte moyennant 
3 florins 59 cents ( 6 florins 5 sols Bbt. Liège ), due par Gilles 
Bassin , de Prayon ; et une autre de 2 florins 87 cents ( 5 flo
rins Bbt. Liège) , due par les enfans Jean Dechamps, d’Ensival.

Les titres de propriété et le cahier des charges sont déposés en 
etude dudit M Bertrand , notaire , ou l’on peut en prendre com

munication.
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